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Introduction

La traite des personnes est une activité criminelle, clandestine et complexe. Lorsque les 
éléments du crime, tels que définis dans le Protocole visant à prévenir, réprimer et punir la 
traite des personnes, en particulier des femmes et des enfants (Protocole relatif à la traite 
des personnes) sont mal compris, les réponses de la justice pénale peuvent être inadaptées 
et inefficaces. Le crime prospère essentiellement de façon souterraine et plusieurs États ont 
parfois compétence sur ses activités, ce qui rend sa détection difficile, et l’application de la 
loi délicate. 

En outre, la multiplicité des approches dans la lutte contre la traite des personnes est rela-
tivement nouvelle dans les pratiques de la justice pénale. De ce fait, la réponse de la justice 
pénale dans ce domaine peut être lente et plus encline à punir les coupables qu’à protéger 
leurs victimes. Il en est résulté parfois une mauvaise gestion de ces affaires, où des victimes 
d’infractions ont été arrêtées et traitées comme des criminels. Non seulement la confiance 
nécessaire à une collaboration efficace avec l’enquête et les poursuites relatives à l’infraction 
s’en trouve détruite, mais on assiste alors à une revictimisation et à une stigmatisation des 
victimes. 

Le Manuel de lutte contre la traite des êtres humains à l’usage des praticiens de la justice pénale est 
une proposition de réponse à ces divers défis. Il vise à aborder les lacunes des praticiens de 
la justice pénale dans leurs tâches de prévention et de lutte contre la traite des personnes, 
de protection et d’assistance aux victimes, et de coopération efficace avec d’autres instances. 
Le manuel décrit des pratiques prometteuses pour chaque étape de la réponse de la justice 
pénale à la traite des personnes, et se veut un guide pratique et un outil de formation destiné 
aux praticiens de la justice pénale.

Le Manuel de lutte contre la traite des êtres humains à l’usage des praticiens de la justice pénale est 
le produit d’un savoir-faire largement assis, rassemblé au cours d’une série de réunions de 
groupes d’experts où se sont retrouvés juges, procureurs et agents des services de répression, 
tous praticiens du domaine de la traite des êtres humains. Chacun des modules du manuel 
est conçu pour outiller ces praticiens de la justice pénale dans le sens d’une réponse adéquate 
aux défis qui les attendent dans ce domaine. Les pratiques prometteuses présentées dans 
chaque module visent à révéler les complexités du sujet et à permettre aux praticiens de 
mettre en œuvre dans leur propre champ d’action les leçons retenues par d’autres 
praticiens. 

Les modules abordent chaque phase de la réponse de la justice pénale à la traite des per-
sonnes, de l’identification des victimes aux enquêtes et aux poursuites contre les trafiquants, 
jusqu’à la protection des victimes. Chaque module est conçu pour satisfaire de façon auto-
nome aux besoins spécifiques de la phase particulière de la réponse de la justice pénale à 
laquelle il s’intéresse. Ce manuel ne doit pas être vu comme un traité universitaire mais 
comme un guide pratique pour les praticiens de la justice pénale.



6	 Manuel	de	 lutte	contre	la	traite	des	êtres	huMains	à	 l’usage	des	praticiens	de	 la	 justice	pénale

Vue d’ensemble sur les modules

Module 1: Définition des termes “traite des personnes”  
et “trafic illicite de migrants”

Le premier module est essentiel à la compréhension de quelques-uns des termes utilisés tout 
au long du manuel. Il définit des termes entrant dans le champ des instruments des Nations 
Unies, en particulier la Convention des Nations Unies contre la criminalité transnationale 
organisée et le Protocole relatif à la traite des personnes s’y rapportant. Ce module insiste 
sur la définition de la traite des personnes proposée par le Protocole relatif à la traite des 
personnes, sur celle du trafic illicite de migrants tel que défini par le Protocole relatif aux 
migrants et sur les différences entre les deux.  

Module 2: Indicateurs de la traite des personnes

Ce module met en relief quelques-uns des signes révélateurs élémentaires qui peuvent 
trahir des situations potentielles de traite aux yeux des premiers intervenants. Ces signes 
sont explicités dans ce module comme des indicateurs que des activités de traite pourraient 
avoir eu lieu (plutôt que comme la preuve qu’elles se sont déroulées), ce qui devrait 
déclencher une recherche plus approfondie. Le module fait un catalogue d’indicateurs  
dans différentes situations de traite, pour proposer des directives aux polices des frontières 
et autres acteurs susceptibles d’entrer en contact avec des victimes de la traite des 
personnes.

Module 3: Réactions psychologiques des victimes de la traite  
des personnes

Ce module s’intéresse tout d’abord aux répercussions que les abus sexuels et l’exploitation 
sexuelle ont sur les victimes de la traite des personnes. Il explore la manière dont le proces-
sus de la traite affecte la santé mentale et physique d’une victime. Le module explique aussi 
en quoi la santé altérée d’une victime peut nuire à l’enquête et aux poursuites relatives à 
une infraction de traite des personnes et analyse quelles stratégies de la justice pénale sont 
les mieux à même de permettre aux victimes de coopérer avec celle-ci. Enfin, le module 
propose des moyens pour minimiser l’impact psychologique que les enquêtes peuvent avoir 
sur les victimes de la traite des personnes.

Module 4: Méthodes de contrôle dans la traite des personnes  

Ce module explique les principales formes de contrôle utilisées par les trafiquants, décrit 
comment un ensemble de mesures de contrôle, combinées, peut s’agencer tout au long du 
mécanisme de la traite et explore les choix de réponses disponibles lors des enquêtes dans 
les affaires de traite des personnes, face aux principales formes de contrôle.
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Module 5: Évaluation des risques dans les enquêtes relatives  
à la traite des personnes

Ce module souligne la nécessité d’une évaluation continue des risques et les questions clefs 
à prendre en considération lorsqu’on effectue des évaluations des risques dans les enquêtes 
relatives à la traite des personnes. Il explique le concept de risque et quelles personnes sont 
susceptibles d’y être exposées dans ces circonstances particulières. Le module décrit aussi 
quels sont les risques, comment en déterminer le niveau et la gravité, et les actions à envi-
sager en réponse à un risque identifié.

Module 6: Coopération internationale dans les affaires de traite  
des personnes

Étant donné que de nombreuses affaires de traite des personnes revêtent une portée trans-
nationale, la coopération internationale est indispensable pour que les enquêtes soient effi-
caces. Ce module explique pourquoi la coopération internationale est nécessaire dans les 
affaires de traite, rappelle les différentes formes et les différents principes de la coopération 
internationale, analyse les types de coopération internationale au-delà des formes tradition-
nelles de l’extradition et de l’entraide judiciaire telles que définies par la Convention des 
Nations Unies contre la criminalité transnationale organisée, et l’impact des différents systè-
mes juridiques sur la coopération internationale entre les États. Ce module propose en outre 
un regard sur le processus de constitution des demandes officielles aux fins d’entraide judi-
ciaire, la teneur de la lettre de demande et les éléments à prendre en compte lors de l’éta-
blissement des demandes. Le module explore aussi les possibilités de contacts “d’agent  
à agent” lors de l’établissement des demandes d’une autre juridiction et les mesures de  
coopération nécessaires lors du rapatriement des victimes de la traite des personnes.

Module 7: Scène de crime et étude des éléments de preuve  
matériels dans les enquêtes relatives à la traite des personnes

Ce module explique la pertinence des recherches sur les “scènes de crime” dans les infrac-
tions liées à la traite des personnes. Il décrit les types d’éléments de preuve matériels les 
plus couramment rencontrés dans les enquêtes relatives à la traite des personnes et expose 
les grandes lignes des mesures élémentaires à prendre pour préserver la scène de crime, en 
faire le rapport et récupérer les traces des éléments de preuve matériels qui s’y trouvent. Le 
module aborde aussi des considérations clefs et les actions envisageables dans les enquêtes 
relatives à la traite des personnes lors de l’examen des:

Victimes et suspects; "

Lieux; "

Véhicules; "

Documents trouvés sur la scène, sur les victimes ou sur les suspects et dans les véhicules; "

Équipements électroniques et de communication trouvés sur la scène, sur les victimes,  "
sur les suspects et dans les véhicules.
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Module 8: Interrogatoire des victimes de la traite des personnes  
qui sont des témoins potentiels

Ce module identifie l’objectif global de tous les interrogatoires, par les services de détec-
tion et de répression, des victimes de la traite des personnes qui sont des témoins poten-
tiels. Il identifie cinq étapes du modèle “PEACE” pour l’interrogatoire des victimes de  
ces crimes:  

Planification et préparation de l’interrogatoire; "

Engagement de la relation avec la victime témoin et explication du processus et de   "
son contenu;

Acquisition du récit auprès de la victime témoin;  "

Clôture correcte de l’interrogatoire;  "

Évaluation du contenu de l’interrogatoire.  "

Le module passe en revue les étapes concrètes de la planification d’un tel interrogatoire et 
les éléments nécessaires pour engager une relation avec une victime témoin dans la traite 
des personnes, aux fins de rassembler des preuves. Le module se penche aussi sur les tech-
niques spéciales d’interrogatoire et explique les différences entre les questions ouvertes, spé-
cifiques, fermées ou dirigées au cours de l’interrogatoire.

Module 9: Interrogatoire d’enfants victimes de la traite  
des personnes 

Conformément au Protocole relatif à la traite des personnes, ce module définit l’enfant comme 
une personne au-dessous de l’âge de 18 ans. Il pose en principe et comme fil conducteur 
que l’interrogatoire des enfants doit être mené en gardant à l’esprit leur meilleur intérêt. Le 
module reconnaît que les enfants présumés victimes de la traite des personnes peuvent être 
plus vulnérables qu’une victime adulte présumée, et adapte en conséquence chaque étape 
du modèle PEACE d’interrogatoire des victimes. 

Module 10: Les interprètes dans les enquêtes relatives à la traite  
des personnes

Ce module énumère des situations dans lesquelles des interprètes peuvent se révéler indis-
pensables au cours des enquêtes et explique pourquoi il importe d’en retenir un tout au 
long d’une enquête relative à la traite des personnes. Le module précise les éléments perti-
nents à prendre en considération lorsqu’on prévoit de recourir à un service d’interprétariat, 
ainsi que les mesures indispensables dans la perspective d’un interrogatoire. Il identifie aussi 
les informations que les interprètes devraient connaître et celles qu’ils devraient ignorer, dans 
le processus d’offre de services de traduction.
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Module 11: Besoins des victimes lors des procédures pénales  
dans les affaires de traite des personnes

Le processus de la traite des personnes induit une victimisation qui doit être reconnue et 
prise en compte à toutes les phases de la réponse de la justice pénale. Le Protocole relatif 
à la traite des personnes prévoit le soutien et l’assistance aux victimes. Le module précise 
les modalités de ce soutien et de cette assistance à chaque phase de la réponse et met en 
relief les avantages de ces mesures non seulement pour les victimes mais également pour 
les objectifs de la justice pénale. Le module expose également les défis que représente le 
respect des droits des victimes, quel que soit leur degré de collaboration avec le système de 
la justice pénale.

Module 12:  Protection et assistance aux victimes témoins  
dans les affaires de traite des personnes 

Ce module définit et explique le concept de protection des témoins en général, sa nécessité 
et ses limites dans les affaires de traite des personnes. Le module reconnaît la vulnérabilité 
des victimes témoins de la traite des personnes et les risques auxquels les victimes témoins 
sont exposées du fait des opérations de la justice pénale. Le module décrit en détail les 
rôles des divers praticiens de la justice pénale à différentes phases de sa réponse et les 
mesures à mettre en place pour protéger les victimes témoins. Il est admis que la protection 
nécessaire à une victime témoin commence potentiellement au moment de l’identification, 
se poursuit tout au long de l’enquête, pendant le processus judiciaire, et au-delà.

Module 13: Indemnisation des victimes de la traite des personnes

Ce module désigne la Convention des Nations Unies contre la criminalité transnationale 
organisée et le Protocole relatif à la traite des personnes s’y rapportant, tels qu’intégrés 
dans les législations internes des États Parties, comme le cadre juridique international de 
la réparation dans les affaires de traite des personnes. Le module souligne aussi les diffé-
rences juridictionnelles dans l’administration, le financement, la réclamation et le paiement 
des indemnités. Il explore en outre les bases probables des demandes de réparation pré-
sentées par les victimes et les différents tribunaux susceptibles de se prononcer sur ces 
demandes.

Module 14: Éléments à prendre en considération pour  
la condamnation dans les affaires de traite des personnes

Ce module explore des théories punitives, apporte des suggestions concrètes et se penche 
sur le rôle de l’appareil judiciaire dans la condamnation. Il rappelle les facteurs aggravants 
courants ainsi que les facteurs minorants à prendre en considération dans la condamnation 
des trafiquants et aborde les manières dont les informations peuvent être utilisées pour 
motiver les décisions de justice dans les affaires de traite des personnes.
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Glossaire*

Actus reus

En matière de droit pénal, et cela dans la plupart des systèmes pénaux du monde, il faut 
que soient réunis l’actus reus — le ou les élément(s) matériel(s) ou physique(s) — et la mens 
rea — l’élément moral — pour qu’un accusé soit reconnu coupable d’une infraction pénale. 
L’actus reus renvoie à la composante physique de l’infraction, à l’acte de commettre le crime. 

Aut dedere, aut judicare 

La maxime aut dedere, aut judicare renvoie au principe général du droit international voulant 
que les États soient tenus d’extrader ou de poursuivre les auteurs de crimes universellement 
condamnables. 

Autorité de la chose jugée

L’autorité de la chose jugée ou ne bis in idem renvoie au principe selon lequel une personne 
ne devrait pas être poursuivie plus d’une fois pour le même comportement criminel. Ce 
principe s’applique aussi lorsqu’une personne a été déclarée non coupable des mêmes charges 
qui pesaient sur elle devant une autre juridiction.

Changement de la perspective

Technique d’interrogatoire consistant à demander à une personne de “changer de perspec-
tive”, autrement dit d’imaginer qu’elle voit une scène depuis une position différente.

Changement de l’ordre temporel

Autre technique d’interrogatoire. On change par exemple l’ordre temporel de rappel en 
demandant à la personne interrogée de dérouler un récit depuis l’événement le plus ancien 
vers celui le plus proche, puis de changer du plus récent au plus lointain. 

Compétence 

En droit, la compétence peut être soit territoriale, soit juridique. La compétence territoriale 
renvoie aux zones où une autorité judiciaire donnée peut s’exercer, tandis que la compétence  

 * Ce glossaire ne se veut pas un dictionnaire juridique et, bien que le plus grand souci de précision ait été mis  
dans les explications des termes qu’il contient, la définition de certains termes juridiques peut varier d’une juridiction  
à l’autre.
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juridique renvoie à la portée d’un pouvoir juridique, par exemple le pouvoir qu’a un tribunal 
de statuer dans certaines affaires.

Convention CTO

L’expression Convention CTO désigne la Convention des Nations Unies contre la crimi-
nalité transnationale organisée. La Convention comporte aussi le Protocole visant à préve-
nir, réprimer et punir la traite des personnes, en particulier des femmes et des enfants; le 
Protocole contre le trafic illicite de migrants par terre, mer et air et le Protocole contre la 
fabrication et le trafic illicites d’armes à feu, de leurs pièces, éléments et munitions.

Culpabilité

La culpabilité désigne le degré auquel l’auteur d’un délit doit être blâmé ou bien est respon-
sable d’une infraction. Pour qu’il y ait culpabilité, il faut que l’auteur ait eu l’intention de 
causer un préjudice, qu’il/elle ait agi sans tenir compte du mal causé à autrui et qu’il/elle 
ait eu connaissance des risques spécifiques entraînés par ses actes.

Déclaration personnelle de la victime

Une déclaration personnelle de la victime diffère d’une déclaration sur les faits ou d’une 
déposition écrite aux fins de témoignage, en ce sens qu’elle ne se rapporte pas aux faits de 
l’affaire mais plutôt aux répercussions de l’affaire sur la victime. 

Écoute active

L’écoute active consiste à faire savoir à la personne à laquelle vous parlez que vous avez 
entendu ce qu’elle a dit. On peut y parvenir en lui restituant ce qu’elle vient juste de for-
muler. Par exemple, si elle dit: “Je n’ai pas aimé quand il a fait cela”, vous pouvez répondre: 
“Vous n’avez pas aimé”. Faites très attention à n’approuver ni à ne désapprouver, consciem-
ment ou inconsciemment, l’information qui vient d’être livrée.

Enquête proactive

Une enquête proactive s’ouvre à l’initiative des enquêteurs, fréquemment du fait de rensei-
gnements obtenus. Un certain nombre de techniques et de tactiques peuvent alors être 
utilisées pour rassembler des éléments de preuve avant de passer à des actions telles que 
l’arrestation de suspects et le secours aux victimes.

Enquête déstabilisante

Il est possible d’enquêter de façon déstabilisante si, bien que l’on ne puisse s’emparer des 
éléments de preuve nécessaires à poursuivre les individus impliqués dans des actes de traite, 
des occasions se présentent de perturber les activités de tel ou tel trafiquant ou réseau 
impliqué dans la traite. À titre d’exemple, citons les poursuites judiciaires pour d’autres délits, 
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la saisie de biens, la confiscation de bénéfices, ou la création d’un environnement hostile, 
contraignant les trafiquants à se déplacer.

Enquête répressive

Une enquête répressive est lancée lorsqu’une information selon laquelle une infraction a été 
commise est reçue de façon inattendue et qu’une réponse immédiate est nécessaire, comme 
secourir une victime. 

Évaluation du risque

Le risque représente la probabilité qu’un danger potentiel devienne réalité, et les conséquen-
ces s’il se réalise en effet. L’évaluation du risque consiste à tenter de trancher la question de 
savoir quelle est la probabilité qu’un danger devienne réalité.

Exploitation du renseignement

Le renseignement peut être exploité pour un certain nombre de raisons, notamment dans 
le cadre d’une opération générale ou du fait de la réception d’un élément d’information venu 
d’un officier de police, d’un informateur ou d’un rapport de renseignement étranger. 

Fait délictueux

Le fait délictueux est un concept de droit romain dans lequel un préjudice intentionnel ou 
un acte de négligence donnent naissance à une obligation juridique entre les parties, même 
s’il n’y a pas eu de contrat entre elles.

Filature à pied

La filature à pied consiste à faire suivre à pied des personnes, en notant ce quelles font, où 
elles vont et à qui elles parlent, comment elles communiquent et quelles sont leurs habitudes 
de dépenses. Pour être efficace, la filature à pied nécessite généralement des informations 
ou des renseignements spécifiques. Ce ne sera vraisemblablement pas la première technique 
mise en œuvre, mais elle sera plutôt utilisée en conjonction avec d’autres techniques. 

Informateur

Dans le présent document, le terme “informateur” recouvre une grande diversité de signifi-
cations et désigne toute personne qui fournit des informations à la police à propos d’une 
infraction. 

Interrogatoire cognitif

L’interrogatoire cognitif se fonde sur de bonnes compétences en matière de communication, 
ainsi que sur un certain nombre de procédures spécialement conçues pour aider les témoins 
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à accéder à leurs souvenirs: “recontextualisation mentale”, “changement de l’ordre temporel” 
et “changement de la perspective”.

Matrice d’évaluation des risques

Une matrice d’évaluation des risques est un tableau destiné à illustrer différents niveaux de 
risque. Pour évaluer les niveaux de risque, il sera classiquement fait appel à une méthode 
consistant à prendre en considération la gravité du risque et la probabilité qu’il se concrétise. 
La gravité ainsi que la probabilité sont échelonnées par niveau fort, moyen ou faible. Chaque 
niveau reçoit une note (1 pour faible, 2 pour moyen et 3 pour fort). Le taux de risque global 
est calculé en multipliant la gravité par la probabilité. 

Mémorandum d’accord

Un mémorandum d’accord est un accord entre des parties. Différentes règles s’appliquent 
en matière d’enquêtes sur la traite des personnes, selon les organisations et selon les juridic-
tions. Il est donc fortement recommandé, lorsque des informations doivent être partagées 
entre des juridictions, des organisations ou des agences, d’établir un mémorandum d’accord 
pour définir les rôles et les responsabilités, et la manière dont les informations seront échan-
gées et utilisées. 

Mens rea

En matière de droit pénal, et cela dans les systèmes pénaux du monde entier, l’actus reus 
— élément(s) matériel(s) ou physique(s) — aussi bien que la mens rea — élément moral — sont 
indispensables pour qu’un accusé soit reconnu coupable d’une infraction pénale.

La notion de mens rea renvoie à l’état d’esprit et à l’intention de la personne accusée d’une 
infraction. Seule une personne animée d’une “intention délictueuse” suffisante, c’est-à-dire 
qui a agi avec une intention criminelle ou en sachant que son acte était répréhensible, peut 
être jugée coupable d’avoir commis une infraction pénale. Dans certaines juridictions et dans 
certaines affaires, la responsabilité pénale peut être déclarée pour des infractions fondant 
une “responsabilité objective” en l’absence même de mens rea. 

Missionner

Donner à un informateur une tâche en vue d’obtenir une information spécifique.

Mutatis mutandis

Le sens de l’expression mutatis mutandis est clarifié dans les notes interprétatives (A/55/383/
Add.1, paragraphe 62) comme signifiant “avec les modifications qu’exigent les circonstances” 
ou “avec les modifications nécessaires”.
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Opérations d’infiltration

Des opérations d’infiltration peuvent être entreprises lors des enquêtes de police dans des 
affaires de traite. Elles sont menées en secret par la police et peuvent aller d’une simple 
visite test d’achat en un lieu donné à une opération à grande échelle mettant en jeu de 
nombreux agents infiltrés. Un(e) agent(e) infiltré(e) doit dissimuler son identité ou utiliser 
une fausse identité dans le but de gagner la confiance d’un individu ou d’une organisation, 
pour découvrir des informations secrètes ou pour gagner la confiance d’individus ciblés afin 
d’acquérir des renseignements ou des éléments de preuve.

Organisation non gouvernementale (ONG)

Une organisation non gouvernementale (ONG) est une association à but non lucratif de 
citoyens bénévoles, organisée aux niveaux local, national ou international pour aborder cer-
taines questions dans l’optique du bien public. Orientées vers des objectifs spécifiques et 
constituées de personnes réunies par des intérêts communs, les ONG s’investissent dans 
toutes sortes de services et fonctions humanitaires, consistant notamment à faire remonter 
jusqu’aux gouvernements les préoccupations des citoyens, à suivre la mise en œuvre des 
politiques et des programmes et à encourager la participation à la base des acteurs de la 
société civile. 

PEACE 

Un certain nombre de pays ont recours au modèle d’interrogatoire “PEACE”, qui est appli-
cable à l’interrogatoire des suspects, des témoins et des victimes. L’acronyme PEACE désigne 
(en anglais): la planification et la préparation — l’engagement de la relation avec l’interrogé(e) 
— l’acquisition du récit — la clôture — l’évaluation. 

Postes d’observation statiques

Les postes d’observation statiques peuvent être installés dans des locaux, des véhicules ou 
dans la rue. Des observateurs peuvent les manipuler, ou bien il peut s’agir d’équipements 
automatiques tels que des caméras vidéo. Les postes d’observation peuvent être l’un des 
premiers moyens de surveillance mis en œuvre dans une enquête lorsqu’on suspecte une 
activité criminelle, mais que sa nature exacte ou son auteur n’est pas connu. On peut cepen-
dant y avoir recours à toutes les étapes d’une enquête. 

Préjudices

Les préjudices aux victimes peuvent prendre diverses formes. Citons les blessures corporelles, 
les abus sexuels, les pertes financières, les atteintes à la santé ou la détresse psychologique. 
Les niveaux des préjudices à la personne peuvent varier à l’intérieur de chaque catégorie. 
Les préjudices infligés à la personne dépendent des caractéristiques personnelles de la victime 
et du contexte dans lequel elle se trouve, ainsi que de la nature du cas envisagé.
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Protocoles de Palerme

Les protocoles de Palerme sont trois protocoles adoptés par les Nations Unies en 2000 à 
Palerme, en Italie, avec la Convention contre la criminalité transnationale organisée. 

Les deux protocoles de Palerme auxquels le présent document de formation fait référence 
sont le “Protocole visant à prévenir, réprimer et punir la traite des personnes, en particulier 
des femmes et des enfants” et le “Protocole contre le trafic illicite de migrants par terre, air 
et mer”. 

Recontextualisation mentale

La recontextualisation mentale se fonde sur la théorie selon laquelle remettre une personne 
dans le contexte d’un événement passé rehausse le souvenir que cette personne a de l’évé-
nement. On peut ramener physiquement les intéressés sur le lieu, mais aussi leur demander 
de se remémorer des éléments de la scène. La recontextualisation mentale consistera par 
exemple à leur dire “Vous êtes assis(e) dans la pièce maintenant. Dites ce que vous entendez”, 
en enchaînant peut-être par “Entendez-vous de la musique? Décrivez la musique que vous 
entendez”.

Renseignement

Dans le contexte de l’application des lois, le renseignement est constitué par des informations 
qui ont traversé un processus de collecte, d’évaluation, d’assemblage, d’analyse et de diffusion. 
Le renseignement a pour but de fournir les connaissances et la compréhension qui permet-
tront de prendre des décisions opérationnelles. 

Scène de crime

Une scène de crime peut être toute scène physique, tout lieu susceptible d’apporter des 
éléments de preuve potentiels à un enquêteur. Sont inclus ici le corps d’une personne, tout 
type de bâtiment, de véhicule, les milieux ouverts ou les objets trouvés sur un lieu. L’étude 
de la scène de crime est l’examen pendant lequel des techniques médico-légales ou scienti-
fiques sont utilisées pour préserver et rassembler des éléments de preuve physiques d’une 
infraction. 

Source

Dans certaines juridictions, ce terme désigne un informateur.

Surveillance 

La surveillance consiste à contrôler ou observer un comportement au cours d’une enquête. 
Elle s’effectue généralement à distance, soit directement, à l’aide de jumelles ou par l’inter-
ception de courriers par exemple, soit par des moyens électroniques tels que l’écoute 
téléphonique. 
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Surveillance des communications

La surveillance des communications réunit diverses techniques d’identification des numéros de 
téléphone, des adresses électroniques, etc., utilisés par les trafiquants lors de leurs échanges. 

Surveillance intrusive

Toute forme d’écoute ou d’observation discrète d’une activité normalement considérée comme 
privée. Elle peut être mise en œuvre dans tout local, véhicule ou milieu ouvert. Ce peut être 
une surveillance en direct des événements, avec ou sans dispositif d’enregistrement, ou bien 
un système dont les enregistrements ne seront étudiés qu’après récupération des supports 
d’enregistrement ou autres. Un matériel de surveillance intrusive peut faire partie d’une ins-
tallation fixe en un lieu ou dans un véhicule, ou peut être porté par une personne. C’est une 
technique très spécialisée, nécessitant un savoir-faire technique et une planification 
considérables. 

Surveillance mobile

La surveillance mobile s’effectue à l’aide d’un véhicule. Elle permet une surveillance à distance 
et peut être utilisée pour suivre des personnes se déplaçant à pied ou par d’autres moyens 
de transport. Son intérêt est limité lorsque les personnes se rendent en des lieux où les 
véhicules ne peuvent aller. Elle peut constituer une alternative à un véhicule de surveillance 
statique, qui risque d’être trop visible. Elle est souvent combinée avec la filature à pied et la 
surveillance statique.

Surveillance rurale discrète

La surveillance rurale discrète est une variante de la surveillance statique, mais menée par 
un personnel en milieu ouvert. Quoique qualifiées de “rurales”, ces opérations peuvent se 
dérouler dans n’importe quel lieu ouvert. La surveillance discrète n’a pas sa place dans cer-
taines formes ou phases de la traite des personnes, en raison du lieu où elles se déroulent.

Syndrome de Stockholm

Le syndrome de Stockholm, également connu comme phénomène d’attachement aux ravis-
seurs, est un état dont souffrent parfois les victimes de la traite des personnes, lorsqu’elles 
en viennent à s’associer à leurs ravisseurs ou à leurs exploiteurs, indépendamment de la 
situation d’exploitation à laquelle elles peuvent être soumises.

Techniques spéciales

Par nature, une technique spéciale ne fait pas partie des techniques quotidiennement utilisées 
par la police. Elles sont généralement clandestines et leurs cibles ne doivent assurément pas 
se rendre compte de leur utilisation. Ces techniques pénètrent dans des domaines de la vie 
des personnes qui sont normalement considérés comme privés. C’est pour cela que leur 
utilisation est étroitement réglementée dans de nombreuses juridictions. 
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Trafic illicite de migrants 

Aux termes du paragraphe a de l’article 3 du Protocole contre le trafic illicite de migrants 
par terre, air et mer, l’expression “trafic illicite de migrants” désigne le fait d’assurer, afin d’en 
tirer, directement ou indirectement, un avantage financier ou un autre avantage matériel, 
l’entrée illégale dans un État Partie d’une personne qui n’est ni un ressortissant ni un résident 
permanent de cet État.

Traite des personnes

L’expression “traite des personnes” désigne le recrutement, le transport, le transfert, l’héber-
gement ou l’accueil de personnes, par la menace de recours ou le recours à la force ou à 
d’autres formes de contrainte, par enlèvement, fraude, duperie, abus de pouvoir ou d’une 
situation de vulnérabilité, ou par l’offre ou l’acceptation de paiements ou d’avantages pour 
obtenir le consentement d’une autre personne, afin d’exercer un contrôle sur elle aux fins 
d’exploitation. L’exploitation comprend, au minimum, l’exploitation de la prostitution ou 
d’autres formes d’exploitation sexuelle, le travail ou les services forcés, l’esclavage ou les 
pratiques analogues à l’esclavage, la servitude ou le prélèvement d’organes.

Repérage/marquage électronique

Cette technique est très communément utilisée pour pister les mouvements de véhicules, et 
implique la fixation d’un dispositif de repérage sur le véhicule. Elle offre les avantages d’un 
meilleur rapport coût-efficacité et d’un moindre risque par comparaison à la surveillance 
mobile, et peut être utilisée dans des situations très dangereuses ou lorsque les cibles sont 
conscientes d’être surveillées.

Ses principaux inconvénients résident dans les informations réduites qu’elle peut procurer 
(elle révèle simplement où se trouve un véhicule, mais non ce qui se passe à l’intérieur ou 
aux alentours) et dans son coût. 

Trauma

Par essence, le trauma submerge les mécanismes biologiques et psychologiques de survie de 
la victime. Ce phénomène intervient lorsque les mécanismes de survie internes et externes 
ne parviennent pas à traiter une menace extérieure. 

Troubles post-traumatiques

Les troubles post-traumatiques peuvent se développer après l’exposition à un événement 
terrifiant ou à une épreuve exceptionnelle qui ont donné lieu à des préjudices physiques 
graves ou des menaces en ce sens. Il s’agit d’une réaction émotionnelle sévère et courante 
à un trauma psychologique extrême, à un degré que les défenses psychologiques habituelles 
sont incapables de gérer. Les symptômes de troubles post-traumatiques se développent géné-
ralement dans les trois mois suivant un événement traumatique, bien qu’ils puissent parfois 
n’apparaître qu’au bout d’une année. Ce sont l’intrusion (l’événement ressurgit constamment 
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dans l’esprit de la victime, notamment du fait de reviviscences ou de cauchemars), les émo-
tions douloureuses, l’évitement (éviter les symptômes par l’“automédication” en consommant 
de l’alcool ou des drogues, éviter de se pencher sur sa grande tristesse et son irritabilité), 
l’hyperactivité (insomnie, nervosité, peur), la dépression et la mise en retrait par rapport aux 
relations avec autrui, etc.

Victime

Le terme “victime” est défini de diverses façons selon les juridictions. Dans certaines juridic-
tions, une personne est déclarée “victime” à l’issue d’un processus judiciaire. Le statut officiel 
de “victime” amène alors un certain nombre de privilèges et de protections. Dans d’autres 
aires de compétence, le terme victime est interprété de manière très générale et ne corres-
pond à aucun statut spécifique. 

Victimisation secondaire

La victimisation secondaire intervient non pas comme résultat direct de l’acte criminel, 
mais au travers de la réponse apportée à la victime par certaines institutions et personnes. 
Les mécanismes de l’enquête criminelle et du procès peuvent entraîner une victimisation 
secondaire en raison des difficultés d’équilibrage entre les droits de la victime et ceux de 
l’accusé ou de l’auteur de l’infraction, ou même parce que le point de vue de la victime 
est totalement ignoré.







Centre international de Vienne, Boîte postale 500, 1400 Vienne (Autriche)
Tél.: (+43.1) 26060-0, Fax: (+43.1) 26060-5866, www.unodc.org

V.09-80668 — Octobre 2010

Module 1

Manuel de lutte contre 
la traite des êtres humains 

à l’usage des praticiens 
de la justice pénale

Initiative mondiale des Nations Unies 
contre la traite des êtres humains

1


	Remerciements
	Introduction
	Vue d’ensemble sur les modules
	Bibliographie
	Glossaire

